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A rartîcle de la mort /indulgence plenîe-

r«5 ^ fe Goaféfl^nt; &^ cpi^iï)«rtHnti^ou > :
ftroa

ne peut , fé repentant dé fes péchés , & pro-

nonçant trois .Ibi^ld:^ bouthe , ou du moin*

dg cqçur le Saint Nom 4^ Jefus. . „

** %outes les fâié '<\iié Vpii Voompagne ; I^

corps défunts à Wûpûïtiitt ^ indulgence de

fept ans & fept quarantames. '

^

^r,LeJoiîr de NœU le Yendir^dî Saint y ' ka
.p^ççs du Sw SMC^emeat ^ de i^Inventiqn & de

TExaltatiôn de; la Ste, Croix , de, l'AAomplioçi

{de la Ste, Vierge , de S, Michel & de St^

.Ça^bpp^ , Vierge, &p Martjrrç , iivd^lge;p;ce

ifiè trois ar>s & troip quarantaines > en fe cpjtir-

ieffant, copimwia^t;, ,( excepté le y,endr€iii

Saint , ) il fvifit^m k Chapelle > çomjmç ,ci-

defluS, .-;:*, .-'-Hlîol^.în''- •:- .^n^Hn, :;•',.

LesFctjês de la Purification& de rAnnonciar

tJoA, d^ J^ St^e,. yiergie , cinquante jpurçd'ij^r

diligence, le çonfjaflànt * comme ci-deflos^r

Toutes les .fois que l'on vient ai^;x affcm-

blées de la Confrérie, que Ton aflîfte ^; la

Proceffion du S. Sacrement , ou quatwi on le

porte aux malades , ou que ne pouvant y af-

lifter , l'on dit un i^^er &* An;e , que l'on

fait Taupiône,, pu.quelqu'autre (juvrje de
piété ou de cbariti ; à chacune de fes^eeuvres

cent jours d'indulgence.

'ÉÊI^.


